DELIBERATION N® 83/16 : PERSONNEL COMMUNAL - AUTORISATION ET PRISE EN CHARGE
D'UN STAGE

Monsieur le Maire informe 1'Assemblée gqu'il a été saisi d'une
demande de l'animateur de la M.J.C. "Georges Brassens" &4 LUDRES, qui,
dans le aadre de sa formation d'animateur au sein de la M.J.C. et pour
lui permettre d'accéder au concours de rédacteur - option animation,
désire suivre le stage de formation de Directeur et de gestionnaire
de Centres de Vacances et de Loisirs.

Le colit dudit stage gui se déroulera durant 10 jours en avril
1983 s'élévera a 1.670,00 Frs TTC.

Il propose a l'Assemblée d'autoriser ce stage et d'en faire
supporter la dépense par la Commune.

Le Conseil Municipal, aprés en avoir délibéré, décide :

- d'autoriser l'animateur de la M.J.C. "Georges Brassens" a suivre
durant 10 jours, en avril 1983, le gage de formation de Directeur et
de Gestionnaire de Centres de Vacances et de Loisirs,

- gue le coiit total du stage, soit 1.670,00 Frs TTC sera supporté par
le budget communal,

- de solliciter de la Direction Départementale du Temps Libre -
Jeunesse et Sports - une aide & la formation prévue i cet effet.



